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Défis du développement dans les îles de l’Europe : quelles 
suites donner à la Résolution 1441 (2005) ?

Proposition de résolution
déposée par M. Konstantinos TRIANTAFYLLOS et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Dans sa Résolution 1441(2005) sur les " Défis du développement dans les îles de l'Europe ", adoptée à 
l'unanimité, l'Assemblée parlementaire constate que " les îles méritent un traitement à part du fait de 
contraintes socio-économiques spécifiques en matière de développement, par exemple des ressources et 
marchés locaux limités, des liaisons de transport souvent précaires et onéreuses avec la terre ferme, des 
coûts de la vie plus élevés et un environnement naturel vulnérable ". Elle note également dans ce texte que " 
dans ce contexte, le développement durable constitue la meilleure stratégie pour l'intégration des îles aux 
marchés européens et mondiaux, car il permet de préserver un équilibre entre l'efficience économique, 
l'équité sociale et la conservation de l'environnement ".

Depuis, la situation ne s'est pas améliorée. Tandis que la crise pèse sur les économies de nombreux pays, 
les îles connaissent une situation encore plus difficile que les zones urbaines. De nouveaux outils sont 
nécessaires pour s'attaquer aux problèmes émergents du développement insulaire.

Eu égard au fait que les îles européennes comptent plus de 15,5 millions d'habitants, l'on s'accorde de plus 
en plus à reconnaître qu'elles méritent des politiques spécifiques dans les domaines de l'économie, des 
transports, des services de santé, de l'emploi et de l'éducation.

En conséquence, l'Assemblée est appelée à examiner la mise en oeuvre de la Résolution 1441(2005) par les 
États membres, et éventuellement à donner suite à cette question avec un nouveau rapport.
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Signé1:

TRIANTAFYLLOS Konstantinos, Grèce, SOC
ANDERSON Donald, Royaume-Uni, SOC
ANDREOLI Paride, Saint-Marin, SOC
ARIEV Volodymyr, Ukraine, PPE/DC
BACKMAN Þuriður, Islande, GUE
BAKOYANNIS Theodora, Grèce, PPE/DC
BENEYTO José María, Espagne, PPE/DC
BERGAMINI Deborah, Italie, PPE/DC
BLANCO Delia, Espagne, SOC
BODEN Fernand, Luxembourg, PPE/DC
BOLDI Rossana, Italie, GDE
BONET PEROT Sílvia Eloïsa, Andorre, SOC
CARLINO Giuliana, Italie, ADLE
CILEVIČS Boriss, Lettonie, SOC
CONNARTY Michael, Royaume-Uni, SOC
COSTA NEVES Carlos, Portugal, PPE/DC
DAVIES Geraint, Royaume-Uni, SOC
DESEYN Roel, Belgique, PPE/DC
DÍAZ TEJERA Arcadio, Espagne, SOC
DRAGASAKIS Ioannis, Grèce, GUE
FARINA Renato, Italie, PPE/DC
FISCHER Axel E., Allemagne, PPE/DC
GHILETCHI Valeriu, République de Moldova, PPE/DC
GIOVAGNOLI Gerardo, Saint-Marin, SOC
HARANGOZÓ Gábor, Hongrie, SOC
HÖRSTER Joachim, Allemagne, PPE/DC
HOVHANNISYAN Arpine, Arménie, PPE/DC
HUSEYNOV Rafael, Azerbaïdjan, ADLE
KARAPETYAN Naira, Arménie, PPE/DC
KOLMAN Igor, Croatie, ADLE
KOSZORÚS László, Hongrie, PPE/DC
KYRIAKIDES Stella, Chypre, PPE/DC
KYRIAKIDOU Athina, Chypre, SOC
LOUKAIDES George, Chypre, GUE
MARIAS Epameinondas, Grèce, NI
MARJANOVIĆ Vesna, Serbie, SOC
MOTA AMARAL João Bosco, Portugal, PPE/DC
MULIĆ Melita, Croatie, SOC
NICOLAIDES Nicos, Chypre, SOC
OROBETS Lesia, Ukraine, PPE/DC
PAPADIMOULIS Dimitrios, Grèce, GUE
PIPILI Foteini, Grèce, PPE/DC
RAČAN Ivan, Croatie, SOC
SAKOVSKIS Aleksandrs, Lettonie, SOC
SANTINI Giacomo, Italie, PPE/DC
SCHENNACH Stefan, Autriche, SOC
SCHNEIDER-SCHNEITER Elisabeth, Suisse, PPE/DC
SOBOLEV Serhiy, Ukraine, PPE/DC
SUDARENKOV Valeriy, Fédération de Russie, SOC
TALIADOUROS Spyridon, Grèce, PPE/DC
TATSOPOULOS Petros, Grèce, GUE
VAREIKIS Egidijus, Lituanie, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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VEJKEY Imre, Hongrie, PPE/DC
VUČKOVIĆ Nataša, Serbie, SOC
XUCLÀ Jordi, Espagne, ADLE
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